
                                                                                                                                                              
       

 
 
 
 
 
 
 
 

 

INTERLIGUE BEACH SOCCER  
(Joueuses Seniors F et U19 F) 

 
Vendredi 10 Août au Dimanche  12 Août 2018 

Au Parc de CHAMPAGNE 
10 Avenue du Général Giraud 

51100 REIMS  
 

Rendez-vous à : 12H00 le Vendredi 10/08  
au Siège de la Ligue Méditerranée  

390, rue Denis Papin CS 40461,  
Europôle de l’Arbois   13590  AIX EN PROVENCE Cedex 3 

 
Dislocation le Lundi  13/08 2018 à 4 H00 du Matin 

 
***** 

 
Encadrement régional : RDV 11H00 sur site 
 
- M. Grégory BERNARD                 C.R. Beach Soccer Ligue Méditerranée        Responsable sélection 
- M. Brice CAUBET                                      C.R. Beach Soccer Ligue Méditerranée          Adjoint de la sélection 

 

***** 
LISTE  DES JOUEUSES 

 
 

 

Rassemblement  
 
Les joueuses sont hébergées en pension complète, l’interligue est prise en charge financièrement.  

BERRAHOU Jenna   F.A. MARSEILLE FEMININ 

DARMON Donna  F.A. MARSEILLE FEMININ 

FORTUNE Cloé  F.A. MARSEILLE FEMININ 

MARTIN RUIZ Maria  F.A. MARSEILLE FEMININ 

MATHLOUTHI Lynda  F.A. MARSEILLE FEMININ 

N’SER Farah  F.A. MARSEILLE FEMININ 

REVOL Marina F.A. MARSEILLE FEMININ 

RIOU Doriane F.A. MARSEILLE FEMININ 

TERPEND Manon (GB) F.A. MARSEILLE FEMININ 

PIZZATA Adeline (GB) F.C. ROUSSET STE VICTOIRE  



 
Se munir :  

- Nécessaire de toilette (serviette de douches)  

- 1 paire de baskets pour le sport + 1 paire de claquettes (pour circuler dans le bâtiment)  
- Photocopie CARTE d’IDENTITE FRANCAISE 
- AUTORISATION PARENTALE POUR LES JOUEUES MINEURES (envoyée aussi aux clubs avec la convocation) 

 

IMPORTANT : En cas d’indisponibilité ou pour tout renseignement complémentaire : M. Grégory BERNARD (C.R. 
BEACH SOCCER) 06 51 96 46 77 
 
N.B. : Art. 14 du Règlement Administratif de la Ligue 
« Aucune joueuse sélectionnée ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment 

établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu de la joueuse désignée, il sera fait application des dispositions de 

l’article 175 des Règlements Généraux ». 

 

***** 


